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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 236-2022 

Type d’intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2022.RRGR.376 

  

Déposée le : 28.11.2022 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Ammann (Bern, LG) (porte-parole) 

 
 

 Marti (Bern, PS) 

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Oui 

Urgence accordée : Oui 01.12.2022 

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Clairvoyance plutôt que ségrégation : ouvrons le centre d’hébergement du Viererfeld à 

toutes les personnes requérant l’asile 

Le Conseil-exécutif est chargé d’utiliser les capacités des hébergements temporaires du Vierer-

feld avant de mettre en service des structures d’accueil dans des endroits mal desservis. 

Développement : 

Selon des informations relayées par les médias, le canton de Berne a décidé que les héberge-

ments temporaires du Viererfeld resteraient réservés aux personnes réfugiées en provenance 

d’Ukraine. Quant aux autres personnes réfugiées en procédure d’asile ou à celles ayant reçu 

une décision positive d’octroi de l’asile, il est prévu de les héberger dans des endroits isolés, 

comme à Gurnigelbad ou au Brünig. L’isolement de ces structures d’accueil complique l’accli-

matation, le contact avec des gens qui vivent depuis longtemps en Suisse, la recherche d’un 

emploi. Il met inutilement à l’écart des personnes qui vivent une situation difficile.  

Tant pour des raisons liées à la mission d’intégration que pour des raisons de coûts, il est in-

compréhensible que les places d’accueil centrales et déjà disponibles ne soient pas utilisées, 

ne serait-ce que pour gagner du temps afin de trouver d'autres possibilités d'hébergement bien 

desservies et équipées comme il faut. 

Motivation de l’urgence : à l’heure actuelle, de nombreuses personnes réfugiées sont réparties dans les cantons en 
raison de la surcharge de la Confédération. Dès lors, il est urgent d’utiliser les places disponibles pour tout le monde. 
Ce ne sera qu’une fois que les hébergements temporaires du Viererfeld afficheront complet qu’il faudra envisager 
d’ouvrir des structures moins bien équipées et desservies.    
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Destinataire 

‒ Grand Conseil 
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